
 

Règlement sportif  
S’agissant d’une épreuve par équipe, la règle de 2 départs s’applique. 
Les règlements concernant les départs, les virages et les nages seront appliqués 
strictement. 
 
Modalités d’engagement Jeunes 
Les équipes sont composées de 4 nageurs. Tous les nageurs sont engagés sur deux 
épreuves individuelles (Chaque épreuve individuelle doit être nagée deux fois) et sur les 
deux relais (4 x 200 NL, 4 x 100*4 Nages Individuel, chaque nageur réalisant un 100*4 
Nages). 
 
Modalités d’engagements  
Un club pourra engager une 2ème équipe à la condition que la 1ère équipe soit complète, 
il sera possible d’engager des équipes mixtes (2 garçons + 2 filles). 
Toutefois, il sera possible en hors classement, d’engager des équipes constituées de 
plusieurs clubs. Les performances réalisées par les nageurs rentreront dans la base 
fédérale.  
 
Classement  
Pour être classé chaque club doit participer à toutes les épreuves individuelles. Le 
classement se fait au temps. 
Seules les équipes complètes sont comptabilisées, le classement est obtenu au cumul des 
points aux tables de cotation pour les 6 épreuves au programme. 
Un classement national sera publié et des points seront marqués pour le classement 
national des Clubs. 
 
Récompenses  
Une coupe aux 3 premières équipes du classement filles et du classement garçons, ainsi 
qu’aux trois premières équipes mixtes (2 garçons + 2 filles). 
Une médaille à chaque membre de l’équipe sur le podium. 
Une coupe au premier club du classement mixte (cumul des classements filles et 
garçons). 
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